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Le syndrome
de la fourmi
Dans les années de récession 1975 et 1976, les

ménages helvétiques ont économisé des sommes
records, mettant de côté plus de 9% de leur
revenu. Réaction de repli classique, face à une
situation conjoncturelle incertaine et à une
soudaine insécurité de l'emploi. Par la suite, malgré
un alourdissement déjà sensible de la charge
fiscale, nos braves ménages suisses économisaient
encore 9% de leurs recettes en 1977, mais ne parvenaient

plus à épargne/que 7% Tannée suivante.
En 1979, les choses semblent s'être arrangées: on
se retrouvait à 7,6%, en dépit d'une diminution
générale des recettes de Tordre de 3%.
Tous ces pourcentages témoignent — si besoin
était — du comportement vertueux des épargnants
de ce pays; ils sont cités par l'OFIAMT dans une
récente analyse de la composante «épargne» des

budgets des ménages1.

Les moyennes citées recouvrent évidemment des
situations fort diverses. Comme devant la consommation,

il y a inégalité devant l'épargne!

Ainsi la situation est particulièrement tendue poulies

ménages disposant d'un revenu entre
Fr. 36000.— et Fr. 48000.— par an, qui ont dû
puiser dans leurs réserves en 1977 et 1979.

En revanche, dans les tranches de revenu
correspondant à des recettes mensuelles de Fr. 7000.— à

Fr. 8000.—, la part du revenu économisé atteignait
17% en 1975-1976; après deux années «maigres»,
où ce taux d'épargne est descendu à 10%, ces

ménages privilégiés ont pu enregistrer en 1979 un
excédent moyen de recettes approchant le

cinquième de leur budget!

Donnant à l'ensemble une apparence de neutralité,
les chiffres montrent d'une part que l'épargne ban¬

caire ne dépend pas tellement du revenu que des

taux d'intérêt, et d'autre part que les ménages
consacrent une proportion relativement constante de
leur budget aux dépenses pour «des assurances
avec composante d'épargne» (A VS/Al, caisses de

pension, assurances-vie); cette «épargne forcée»
représente le plus souvent 8 à 9% du budget, qui
viennent donc s'ajouter aux 7 à 9% d'épargne
volontaire.

Les petits ménages, comprenant une à deux
personnes exerçant en général une activité professionnelle,

sont en mesure d'épargner des montants
assez considérables, malgré une propension
relativement forte à consommer. Cela ne vaut évidemment

pas pour les ménages de rentiers AVS — mais
les statistiques de l'OFIAMT ne s'alourdissent pas
de ces cas particuliers.

Les Suisses alémaniques tirent traditionnellement
vers le haut le taux moyen de l'épargne. Les Tessinois,

et plus encore les Welsches, font tout aussi

traditionnellement le contraire...
L'OFIAMT convient que les cigales romandes ne
le sont pas toujours de leur propre gré, et que «les

parts des excédents de recettes des ménages
romands ont été, chacune des cinq années sous

revue, inférieures à celles qu 'ont connues les ménages

de la Suisse alémanique».

SUITE ET UN AU VERSO

UN JOUR
DE RETARD!

Il est fort possible que vous receviez, cette
semaine, «Domaine Public» avec un jour de

retard sur l'horaire habituel.
Nos excuses! Comme vous l'aurez compris,
l'Ascension a quelque peu perturbé les délais
de livraison postale.
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